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REPUBLIQUE FRANCAISE       

 
DEPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE 

Mairie de LA CHAISE-DIEU 

 

Séance du 11 septembre 2023, au lieu habituel, à 

20h00 

Date de la convocation : 30 août 2023 

Président de séance : M. André BRIVADIS, 

Maire 

 

 

 

 

Nombre de conseillers 
 

  - en exercice :  13 
 

  - présents :  12 
 

  - votants :  12 
 

  - absents :    1 
 

 
 

Liste des membres : M BRIVADIS André, Maire, M GIBERT Stéphane, M. LAVERROUX 

Yannick, M BLANCHEFORT Fabien, Mme SAVINEL Armelle, Adjoints, M. FAIVRE Thierry, 

M. MARION Olivier, M. VIALANEIX Bernard, Mme SCIORTINO Pascale, M. PHILIPON 

Pierre, M. SPECEL Gérard, M PHILBEE Paul, 

  

Absent : M. WENGER Stéphane 

 

Secrétaire de séance : Mme SCIORTINO Pascale 
 

2023 – 63 Mise en place du compte financier unique 

 

 

Vu l'article 242 de la loi de finances pour 2019, modifié par l'article 137 de la loi 

de finances pour 2021 ; 

Vu l'arrêté du 15 juillet 2022 relatif au compte financier unique pour les collectivités 

territoriales et les groupements admis à l'expérimentation de ce compte, appliquant 

l'instruction budgétaire et comptable M 57. 

Considérant que le CFU a vocation à devenir, à partir de l’exercice 2024, la nouvelle 

présentation des comptes locaux pour les élus et les citoyens. 

 

Le CFU sera un document comptable conjoint et se substituera au compte administratif 

et au compte de gestion, et constituera un document de synthèse, reprenant les 

informations essentielles figurant actuellement soit dans le compte administratif, soit 

dans le compte de gestion, sa mise en place vise plusieurs objectifs :  

 

- Favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière  

- Améliorer la qualité des comptes  

- Simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable public, 

sans remettre en cause leurs prérogatives respectives.  

La commune, sur proposition du comptable assignataire, a été retenue à 

l’expérimentation du compte financier unique sur les comptes 2023.  
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La mise en œuvre de l’expérimentation au CFU requiert la signature d’une convention 

avec l’Etat, qui sera transmise ultérieurement. Cette convention a pour objet de 

préciser les conditions de mise en place du compte financier unique et de son suivi, en 

partenariat étroit avec le chef du SGC et le Conseiller aux Décideurs Locaux.  

Le Conseil Municipal, 

Considérant que la commune de la Chaise-Dieu souhaite participer à 

l'expérimentation du compte financier unique ; 

Décide à l’unanimité : 

1. D'autoriser l'ordonnateur et le comptable à mettre en place le compte financier 

unique pour l'exercice budgétaire 2023 du Budget principal et des budgets 

annexes. 

2. De charger le maire de prendre les mesures nécessaires à la mise en œuvre de 

cette décision. 

3. Autorise monsieur le Maire à signer la convention entre la commune et l’Etat, 

ainsi que tout document afférent à ce dossier.  
 

 

 

Le Maire                  Le secrétaire de séance 

André BRIVADIS    
 

 

 

 

 

 

Nombre de votants 12 

V
O

T
E

 ABSTENTIONS 0 

CONTRE 0 

POUR 

 

  

12 
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